
Compte courant

Le compte polyvalent pour tous vos

paiements: même en monnaie étrangère

Le compte courant polyvalent de la Banque Migros vous offre de nombreuses

prestations pour vos opérations bancaires quotidiennes. Il vous permet de

recevoir votre salaire et d’effectuer toutes sortes de paiements, du règlement

des factures jusqu’au négoce de titres – avec une limite de crédit sur

demande. Nous gérons le compte en francs suisses, en euros, en dollars ou

dans toute autre monnaie.

Polyvalent

Le compte peut servir à de multiples usages, p. ex. trafic des paiements,

retraits d’espèces et paiement d’achats.

Avoir garanti

Les avoirs jusqu’à CHF 100 000 au total par client sont protégés par la

garantie des dépôts. La garantie est réglementée par la loi.

Flexibilité maximale

Les retraits sous forme de retraits d’espèces ou d’ordres de paiement sont

possibles sans limite.
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Offre

Disponibilité

L’offre est proposée aux particuliers et aux

entreprises.

Variantes

Le produit est géré en CHF ou en EUR (autres

monnaies sur demande).

Revenus

Les intérêts sont crédités chaque année au

31 décembre. Avec une limite de crédit, les

intérêts sont crédités chaque trimestre, à savoir

au 31 mars, 30 juin, 30 septembre et

31 décembre.

Taux d’intérêt créditeur 0,000%

Retrait

Les retraits sont possibles sans aucune

restriction.

Frais principaux

Ouverture et clôture de compte gratuit

Tenue de compte, par mois

(pour entreprises fact. par an)

CHF 3

Bouclement de compte par an,

avec limite de crédit par trim.

gratuit

Ecriture entrée par trafic des

paiements

gratuit

Retrait jusqu’à illimité

Relevé de compte en ligne gratuit

Relevé de compte par la poste,

par extrait

CHF 1.50

Avis d’écriture en ligne gratuit

Avis d’écriture par la poste, par

avis

CHF 1

Le présent document fournit un aperçu des informations produit les plus importantes pour une décision d’achat par des personnes

domiciliées en Suisse et des personnes non assujetties à l’impôt américain. Ces indications sont purement indicatives. Seuls les

Conditions générales de la Banque Migros SA et les contrats signés sont déterminants à cet égard. La banque peut ajuster les frais à

tout moment dans le cadre des dispositions légales et s’engage à en informer les clients de manière appropriée.

Informations pratiques

Conseils pratiques

– L’e-banking permet d’économiser des frais

(p. ex. trafic des paiements, avis de

comptabilisation en tant que fichiers PDF).

– L’app de la Banque Migros offre un accès

limité à l’e-banking, même en déplacement.

– Une carte Visa Debit et une carte de crédit

complètent idéalement le compte courant.

– Des alternatives telles que les placements au

jour le jour, les placements à terme, les

obligations de caisse ou les Migros Bank Fonds

sont à envisager pour les liquidités

excédentaires.

– Un compte courant dans la monnaie

correspondante est à envisager en cas de

paiements réguliers à l’étranger.

– Le compte courant est aussi proposé en tant

que compte loyer pour les entrées et sorties de

paiements en relation avec des immeubles

loués.

– Une limite peut être demandée afin

d’augmenter la marge de manœuvre financière

(voir Limite en compte courant).

Examinez aussi nos

fonds de placement

banquemigros.ch/fonds


